
 
 
 

Voici la cinquième lettre d’information du pôle Eco. Le but de cette lettre est de vous faire connaître les nouveautés 
(études, groupes de travail, …), les avancées des projets au sein du pôle ou vous donner des informations 
importantes sur l’économie agricole. 

Bonne lecture… 
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Elle concerne les agriculteurs disposant de faibles revenus et dont la situation financière a été fragilisée par les crises 
successives. 
 
Elle permet, dans le cadre du plafond d'aide sur 3 ans de 15 000 € dit "de minimis" : 

- La prise en charge des cotisations sociales en complément de celles accordées par ailleurs ; 
- La prise en charge d’une partie des intérêts 2010 en complément des prises en charge acceptées au 

titre du FAC ; 
- La prise en charge d’une partie des intérêts liés à des mesures de restructuration bancaires mises en 

place en 2010 : prêt de trésorerie, prêt de 
consolidation d'annuité. 

 
Pour être éligible l’exploitation doit répondre, en  plus des 
critères généraux d’accès, à des critères spécifiqu es : 

- Disposer d’un revenu familial global inférieur à 12 444 €; celui-
ci pourrait être calculé sur les revenus 2009. 

- Remplir au moins un de ces trois critères financiers : 
o endettement supérieur à 50% des fonds propres ou 

annuité LMT/ chiffre d’affaires au moins égal à 10% 
pour exploitations au forfait 

o diminution de l’EBE de 15 % par rapport aux 3 
derniers exercices ou baisse du chiffre d’affaires d’au 
moins 5 % pour exploitations au forfait 

o augmentation des prêts court terme et/ou dettes 
fournisseurs supérieure ou égale à 20 % par rapport à 
l’un des 2 exercices précédents. 

- Employer moins de 10 équivalents salariés temps plein, 
- Réaliser un audit simplifié, 
- L’agriculteur doit avoir moins de 60 ans et être exploitant à titre 

principal depuis 3 ans, 
- L’agriculteur doit être titulaire d’un diplôme minimal niveau V 

(BPA, BEPA…) ou justifier d’au moins 5 ans de chef 
d’exploitation. 

 
Il n’y a pas de critère relatif aux productions éligibles. 
 
Le formulaire doit être renvoyé avant le 30 avril 2 010 à la DDTM qui orientera le demandeur vers un audit 
simplifié pour les exploitations qui rentreront dans les critères d’éligibilité. L’audit simplifié sera réalisé avec la 
Chambre d’agriculture. 
 
Le formulaire et une notice explicative sont disponibles sur le site Internet de la DDTM 
(http://www.ddaf13.agriculture.gouv.fr/) ou en cliquant sur les liens suivants : 

��� �� �� � Notice explicative  

��� �� �� � Formulaire  
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Elu responsable du Pôle : Michel Saffin 1ème trim 2010 
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La campagne PAC pour 2010 a commencé. Vous avez jusqu’au 17 mai  
pour déclarer vos surfaces auprès de la DDTM des Bouches-du-Rhône. 

 

Qui peut déclarer ?  

En plus des déclarants historiques, de nouveaux demandeurs peuvent, en 
2010, bénéficier des aides aux surfaces et doivent pour cela déclarer leurs 
surfaces : 

- Les producteurs de légumes plein champ demandant des DPU. 

- Les viticulteurs ayant bénéficié d’une aide à l’arrachage définitif 
et/ou à l’aide à la restructuration du vignoble. 

- Les exploitations confirmées BIO demandant l’aide couplée au 
maintien du BIO, de toutes productions y compris les fruits 

- Les demandeurs d’une Mesure Agro-Environnementale en 2010 
 
La Chambre d’agriculture peut vous accompagner pour la 
déclaration de surfaces. 
 

Pour toute information concernant les modalités, contactez : 
Marylène MIKEC (04 42 23 86 03) ou votre conseiller habituel. 
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La campagne d’engagement dans une Mesure Agro-Environnementale est ouverte. Ce contrat souscrit pour 
une durée de 5 ans, vise à accompagner financièrement des pratiques agricoles favorables à l’environnement. 

 

Vous devez déposer votre demande d’engagement auprès de votre Direction Départementale du Territoire et de la 
Mer (ex-DDAF) avant le 17 mai , en même temps que le dépôt d’un dossier de déclaration de surfaces. 
 
Les dispositifs accessibles sont :  

· La Prime Herbagère AgroEnvironnementale 
· La Conversion à l'Agriculture Biologique 
· La Protection des Races Menacées (Taureau et 

Cheval Camargue, Chèvre du Rove, Ane de 
Provence) 

· La Protection des Ressources Végétales 
Menacées de Disparition (Variétés d’oliviers) 

· L’Apiculture 
· La mesure AgroEnvironnementale Rotationnelle 
· Les mesures territorialisées (en sites Natura 

2000) dans les territoires « Alpilles », 
« Camargue », « Crau », « Marais d’Arles, 
marais des Baux et marais du Vigueirat », 
« Grand Site Sainte Victoire », « Plateau de 
l’Arbois » 

 

Vous pouvez vous faire accompagner dans cette démarche. 

 
Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à nous contacter : 

Ronald JULLIAND – 04 42 23 86 12 
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Une plaquette de présentation du Pôle Eco vient de sortir. Elle reprend : 
- les principales actions du pôle sur les références, l’installation, le conseil 

d’entreprise et quelques financements 
- les coordonnées des conseillers du Pôle Eco 
- les publications du pôle Eco et la !marche à suivre pour se les procurer 
 
Vous pouvez télécharger cette brochure à l’adresse suivante :  
 
http://www.agri13.fr/uploads/tx_categorizedFiles/Plaquette_Pole_Eco_BD.pdf 
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Le 2 août 2009 , un violent orage de grêle accompagné de rafales de vent s’est abattu sur les vignobles de la 
Sainte Victoire , endommageant fortement les ceps et provoquant la destruction de 30 à 100 % du feuillage. 
L’absence de feuillage a vraisemblablement provoqué des problèmes de mise en réserve et d’aoûtement qui vont se 
répercuter sur les années de production suivantes. De plus, une taille très sévère a due être effectuée par du 
personnel qualifié ou par l’exploitant lui même afin de rattraper les dégâts. Cette taille, plus coûteuse, va également 
avoir des répercussions lourdes sur la productivité des ceps. 

 

La grêle étant un risque assurable, la perte de récolte n’est pas prise en 
compte dans le dispositif des calamités agricoles, par contre une demande de 
reconnaissance a été effectuée concernant les pertes de fonds sur le 
vignoble. 

 

Etudiée en décembre dernier en comité national des calamités agricoles, la 
demande a été mise en attente d’éléments complémentaires permettant 
d’apprécier la perte effective sur les années suivantes. Un autre dossier 
concernant des dégâts similaires dans le Gard est concernée. En effet, 
depuis la nouvelle circulaire des calamités agricoles (du 22 juillet 2009), les 
cas d’indemnisation prévus pour les cultures pérennes concernent les arbres 
totalement détruits nécessitant une replantation ou les arbres en partie 
couchés. Cette définition ne correspond pas aux dégâts sur vignobles et leur 
reconnaissance est soumise à discussions. 

 

A l’heure actuelle, les travaux de taille ont été effectués et le surcoût envisagé 
est maintenant justifiable. 

 

Le dossier n’ayant pas pu l’être lors du comité de mars, il devrait être discuté 
lors du prochain. 
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Dans la nuit du 7 au 8 janvier 2010, un épisode neigeux localement très important a touché la zone nord-ouest du 
département, des Alpilles jusqu’à Noves. 

 
De gros dégâts sur les cultures maraîchères et les oliviers : 

Les chutes de neige ont provoqué des dégâts 
importants pour les exploitations de la zone, 
notamment sur les cultures maraîchères de plein 
champs, sous abri et sous serre ainsi que sur les 
oliveraies, les volières et les exploitations avicoles. 

La neige, très dense car gorgée d’eau, a fortement 
pesé sur les structures (serres et tunnels). Sur les 
serres en verre, les effets ont été augmentés par des 
coupures électriques : les chauffages qui auraient pu 
permettre de faire partiellement fondre la neige n’ont 
pas pu fonctionner, provoquant des affaissements et 
même la destruction de structures. 

Dans les oliveraies, la neige a provoqué dans de 
nombreux cas la cassure des charpentières, amenant 
parfois l’arbre à se coucher au sol. D’autres dégâts, 
moins visibles mais tout autant préjudiciables, sont 
constatés (branches vrillées) et risquent d’obliger à 
terme la taille de la branche touchée. 

 

Une procédure de reconnaissance en calamité agricol e est en cours , 3 journées de visites d’exploitations 
touchées ont été organisées, permettant de couvrir la zone touchée. 

Suite à la réunion du comité départemental d’expert ise du 4 février 2010, la calamité a été validée lo rs du 
comité national du 26 mars 2010.  Elle porte sur les éléments suivants : 

- Pertes de récolte en maraîchage (plein champ, sous tunnels froids, sous chenillettes) 

- Pertes de fonds sur volières, filets autres, cheptel (faisans, poules pondeuses) 

- Pertes de fonds potentielles en oléiculture 

 

Le risque de neige étant assurable, les tunnels 
froids et les serres en verre sont exclus du dispositif 
d‘indemnisation. 

Pour bénéficier du dispositif des calamités agricoles, 
il faut détenir au minimum une assurance incendie 
couvrant les éléments principaux de 
l’exploitation . 

 

Le Conseil Général des Bouches-du-Rhône 
et le Conseil Régional de PACA souhaitent 
intervenir et viendront compléter les aides 
de l’Etat concernant les indemnisations.  De 
plus, une demande d’exemption a été formulée 
auprès de la commission européenne afin de mettre 
en place une aide au déblaiement sous les serres 
verre et les tunnels. 
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Les conditions d’accès au dispositif et les pièces à joindre au dossier de demande sont identiques à celles de la 
campagne de remboursement précédente. 

Qui est concerné ? 

- Les exploitants agricoles à titre individuel ou sociétaire, y compris dans le secteur de l’aquaculture marine, 
- Les entreprises de travaux agricoles et forestiers,  
- Les coopératives d’utilisation en commun du matériel agricole (CUMA),  
- Les autres sociétés ou personnes morales ayant une activité de production 

agricole. 

Comment faire ? 

- Un seul exemplaire, pour les trois demandes (fuel domestique, fioul lourd et 
gaz naturel) est mis à disposition des bénéficiaires. 

- Un bénéficiaire ne peut déposer qu’une seule demande. 
- Les formulaires de demande, remplis et complétés avec toutes les pièces 

nécessaires, doivent être envoyés avant le 15 mai 2010  à l’adresse 
suivante : 

Trésorerie générale des Bouches-du-Rhône  
Cellule remboursement TIC  
Service dépense - règlement  
183 avenue du Prado  
13357 MARSEILLE Cedex 20  
 

Pour télécharger le formulaire, cliquez ici.  
 

"
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Dans la dernière lettre du Pôle Eco, nous avons évoqué l’étude 
sur l’impact de l’arrachage des vergers de pêchers et d’abricotiers 
sur le canton de Tarascon. Cette dernière, terminée en janvier 
2010, a été présentée lors de la Commission Sharka organisée 
par le SRAL. 

 

Cette étude avait pour but d’évaluer les pertes économiques mais 
aussi les autres répercutions en que pourrait entraîner 
l’arrachage de vergers sur les exploitations de la zone en fonction 
du taux d’arrachage et du type d’exploitations.  

 

L’arrachage des vergers de pêchers et d’abricotiers entraînerait : 

����  Des pertes économiques très importantes 
Le chiffre d’affaires des exploitations est constitué à plus de 50% par la vente de pêches et d’abricots. Ainsi, 
si l’on envisage le taux d’arrachage le plus important (50% des vergers de pêchers et d’abricotiers), la perte 
totale cumulée sur plusieurs années correspond à 1 à 2 fois le chiffre d’affaire total annuel de l’exploitation. 

����  Une désorganisation de la gestion du personnel, de  la commercialisation et des réseaux locaux 
Cela pourrait donc porter atteinte à la pérennité des entreprises de la zone et une réorientation partielle de 
exploitations ne pourrait être que difficilement envisagée puisqu’elle nécessiterait de lourd investissements 
sans pour autant être sûre pour ces exploitations déjà fortement fragilisées. L’indemnisation de 5 000 € par 
hectare proposée par l’Etat semble donc plutôt faible puisqu’elle permet seulement de couvrir les frais 
d’arrachage de la parcelle. 

Si vous souhaitez plus d’informations sur cette étude, vous pouvez contacter : 
Laura BRONDINO  - Tel : 04 42 23 86 70 – l.brondino@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
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Une nouvelle saison du Club de Progrès débute pour la campagne 2010 pour la quatrième année consécutive. 
 

Ce Club de Progrès est ouvert aux viticulteurs qu’ils soient 
indépendants ou coopérateurs, en agriculture conventionnelle, 
raisonnée ou biologique. 
Il se décompose en 4 modules qui permettent aux 
producteurs de se rencontrer après chaque grande ét ape de 
la campagne (taille, protection des cultures, récolte et vinification). 
Ces modules sont l’occasion d’échanger entre eux et avec les 
conseillers techniques et économiques sur leurs pratiques 
culturales, leurs coûts, l’organisation du travail mais aussi sur les 
interrogations techniques et économiques qu’ils ont. Depuis 2009, 
le dernier module permet en plus aux producteurs qui le 
souhaitent d’approfondir la réflexion sur leurs coûts de vinification 
et de conditionnement. 
 
La première réunion a eu lieu le 24 mars 2010.  
 

Mais si vous êtes intéressés pour intégrer le groupe de producteurs, contactez nous : 
Laura BRONDINO  - Tel : 04 42 23 86 70– l.brondino@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
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Le Répertoire Départemental à l’Installation  est un outil gratuit  permettant aux porteurs de projets à la recherche 
de foncier pour s’installer, ou aux agriculteurs cherchant à conforter leur exploitation, de s’inscrire sur un fichier 
permettant d’accéder à des offres de reprise d’exploitation ou de location / vente de parcelles. De même, tout 
exploitant ou tout propriétaire souhaitant céder son exploitation, ou louer / vendre des parcelles peut également 
s’inscrire dans cette base. Un conseiller, accueille les porteurs de projet, rencontre les cédants, et précise les attentes 
de chacun. Un répertoire d’offres anonymes  est ainsi régulièrement mis à jour sur deux sites Internet : 
 

Pour consulter les offres en cours :  

http://www.agri13.fr/ 
Rubrique : Offres Terrains / Exploitations 

www.repertoireinstallation.com Contacts 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Christophe PORRY  : 
   04 42 23 86 55 
    c.porry@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
 
 

 

Quelques exemples d’offres en cours : 
- « Recherche candidat en début de parcours à l'installation, pour reprise exploitation arboricole sur le long 

terme » : cliquer pour plus d’infos  

- « Vente exploitation maraîchère : 1.14 ha de serres / 6 800 m² de terres nues » :  cliquer pour plus d’infos  

- « Recherche un associé pour développement d'un atelier maraîchage bio de 2 à 3 ha » : cliquer pour plus 
d’infos  

- « Location 7 ha pour élevages ou grandes cultures » : cliquer pour plus d’infos  
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Un outil de cartographie de l’information statistiq ue 
La Base Info Eco 13, issue de la collaboration des chambres consulaires et du conseil général 13, lance un nouvel 
outil pour une nouvelle approche de l’information : la cartographie dynamique. 
Depuis le début de l’année 2010, un nouvel onglet cartographie est disponible sur http://www.base-infoeco13.fr/ 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Ce module facile d’accès permet de visualiser les dynamiques territoriales des Bouches-du-Rhône. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il offre la possibilité, à partir d’une carte pré-établie, de visualiser des informations statistiques sur une sélection de 
thèmes tels que l’emploi, le chômage, le tourisme, l’artisanat, les établissements, d’ajuster le seuil de zoom, de 
disposer de référentiels au niveau régional et national, de télécharger et imprimer les cartes réalisées. 

Fiscalité - Finances  
Les chiffres sur les revenus 2008 viennent de paraîtrent. Retrouvez pour chaque commune du 13, le département, la 
région Paca et la France : le nombre de foyers fiscaux, le montant des traitements et salaires ou encore celui des 
pensions...  

Activités : Immobilier de bureaux et de locaux  
L'année 2009 n'a pas été une année exceptionnelle pour l'immobilier d'entreprise, cependant les Bouches-du-Rhône 
résistent mieux que d'autres départements de France. Retrouvez les derniers chiffres de la FNAIM dans la rubrique 
"Activités". 
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Vous pourrez trouver deux nouvelles fiches du pôle Entreprises Agricoles - Economie – Installation en 
téléchargement sur le site Internet de la Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône. 

 

Une fiche : « retraite agricole et activité profess ionnelle » 

La loi du 17 décembre 2008 mise en œuvre au 1er janvier 2009 a introduit quelques 
modifications dans les possibilités de cumul d'une retraite d'exploitant agricole et d'une 
activité professionnelle. Ces modifications sont réelles si vous envisagez d'être retraité et 
salarié. 
Elles ne s'appliquent que dans peu de cas si vous envisagez de cumuler votre retraite 
agricole et une activité d'exploitant agricole. 

Pour faire le point une fiche récapitulative est désormais disponible sur notre site : 

cliquer pour télécharger   

Contact :  
Claire BEAUVERD  - 04 42 23 86 20 

c.beauverd@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
 
 

Une fiche : « Statuts sociaux»  

Cotisant solidaire, exploitant agricole à titre secondaire, conjoint collaborateur, aide 
familial,… Pour faire le point sur ces différents statuts, une fiche récapitulative est 
désormais disponible sur notre site : 

cliquer pour télécharger   

 
Contact :  

Christophe PORRY  - 04 42 23 86 55 
c.porry@bouches-du-rhone.chambagri.fr 

 

 

 

Pour avoir accès à l’ensemble des fiches du conseil  d ‘entreprise, il suffit : 

1. de se rendre dans la rubrique « Au service des agriculteurs », dans l’onglet « Votre entreprise » sur une des 
pages suivantes : Conseil d’Entreprise, Références et études technico-économiques, Club de Progrès 

2. de choisir la fiche qui vous intéresse dans le bandeau de droite. 
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